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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 18 décembre 
2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 
numéro 2771/464/REC-18, par laquelle madame Bernadette 
Akoua GANDJI, administrateur des impôts à la retraite, 
domiciliée à Cotonou, 03 BP 2368 Cotonou, sollicite le transfert 
de son centre de vote et l'établissement d'une nouvelle carte 
d'électeur ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 
électoral en République du Bénin; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que madame Bernadette Akoua GANDJI expose 
qu'en 2016, bien qu'étant inscrite sur la liste électorale, elle n'a 
pas pu retirer sa carte d'électeur car elle était absente du 
territoire national au moment de la distribution des cartes 
d'électeur; que sur la liste électorale, son nom a été inscrit à un 
poste de vote du quartier Donatin au lieu du quartier Mènontin ; 
qu'elle demande donc la délivrance en sa faveur d'une carte 
d'électeur et le transfert de son centre de vote actuel au village 
Allawenonsa, commune de Glazoué, arrondissement d'Aklampa; 
qu'à l'appui de sa demande, elle a produit une photocopie de son 
récépissé d'enrôlement en date du 14 novembre 2017 ; 




